
 

Comité Pas de Calais de Volley Ball 

Maison des sports 

9 rue Jean Bart - 62143 Angres 

Tél.:03.21.72.67.72 - Fax: 03.21.72.67.73 

Email: cpvb@volleycd62  - http://www.volleycd62.fr 

Engagement compétition + arbitrage - saison 2009 / 2010 

 Compétitions seniors 

Ligue 2ational (cotisation 2000 €) Fédération Française Ligue des Flandres Pas de Calais 

PRO A  M. PRO B PRO F. 2ational I 2ational II 2ational III Régional I Régional II Régional III Départemental 

Championnat 19 000 € 16 500 € 12 850 € 4700 € 3800 € 3200 € 120 € 84 € 78 € 52 € 

Coupe Gratuit 

Redevance 0 € 0 € 500 € 250 € 250 € 0 € 

Arbitrage Régler par virement de la FFVB 28 € 24 € 22 € 16 € / équipe 15 € / équipe 14 € / équipe 14 € / équipe 

Juge de ligne   

Marqueur 31 € 31 € 31 € 8 € 8 € 8 € 8 € 8 € 8 €  

Voir modalités * 

 Compétitions jeunes 

Fédération Française Ligue des Flandres Pas de Calais 

Espoir à Benjamin espoir junior cadet minime benjamin poussin 

Championnat  60 € 60 € 36 € 39,20 € 39,20 € 0 € 

Coupe 41,60 €   

Arbitrage 17 € / arbitre / équipe 17 € / équipe 14 € / équipe 14 € / équipe 14 € / équipe Pas d’arbitre 

Marqueur 8 € / match  Pas de marqueur  Pas de marqueur   

• Les tarifs affichés sont ceux établis de manière générale, pour les cas particuliers ou non évoqués veuillez vous rapprocher 

des instances concernées. 

• Coupe des Flandres: 14 €  / arbitre (deux arbitres en senior masculin) + 8 € marqueur. Les frais de déplacement étant à la 

charge de l’équipe qui reçoit.  

• Coupe du Pas de calais l’arbitrage est à la charge de l’équipe qui reçoit, les frais de déplacement de l’arbitre étant réglé par 

les deux équipes (pas de marqueur). 

• Pour les frais de déplacement des arbitres veuillez consulter les barèmes appliqués (les distances prises en compte sont établies 

d’après le site « via Michelin » itinéraire conseillé). 

*  Indemnité juges de ligne: 50 € (réglée par le club recevant). 

  �   �   �   � Majoration de 5 € pour les déplacements de plus de 160 km aller/retour soit au total: 55 € 

  �   �   �   � Majoration de 10 € pour les déplacements de plus de 200 km aller/retour soit au total: 60 € 


